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Instabilité des Instituteurs.
Trois déménagements valent
un incendie.

(Franklin.)
Le changement fréquent et presque annuel

de localité n'est pas une des moindres plaies
qui affligent un grand nombre d'instituteurs
et d'institutrices ; ce n'est pas le muindre des
nombreux inconvénients qui se reneontrent
dans la carrière pleine de sacrifices de cet
homme de labeur. Vivant péniblement du
faible salaire qu'on lui alloue, il a de plus la
triste perspective d'être obligé chaque prin-
temps de transporter ses penates dans une
paroisse étrangère.

Nous allons examiner quelqupe-unes des
causes les plus ordinaires des changements
d'instituteurs dans la plupart des municipa
lités, les inconvénients qui en résultent, tant
pour lui-même que pour les élèves, et indiquer
le remède à un mal qui menace de devenir
général et annuel presque partout.

La cause première de cet état de choses ré.
side dans la loi, qui dans ce cas pèche contre
la prudence et la simple équité.

Voici la clause qui pourvoit à l'engagement
et à la destitution des instituteurs :

" Il sera du devoir des commissaires d'é-
cole:

" 10 De nommer et engager de temps à
autres des instituteurs suffisamment qualifiés
pour enseigner dans les écoles sous leur con-
trâle et de les déplacer pour cause d'incapa-
cité, de négligence à remplir leurs devoirs,
d'insubordination. d'inconduite ou d'immora-
lité, après mûre délibération d'une assemblée
des commissaires convoquée spécialement à
cet effet." 9me Vie., chap. 27 sec. 21, pag. 4.
- Ainsi, le pouvoir laissé aux commissaires
est absolu et rien n'est établi pour contrôler
l'abus de cette autorité; ils peuvent accuser
l'instituteur de négligence, d immoralité, etc.
Plaider devant eux-mêmes leur propre cause,
et la juger en dernier rensort, sauf à l'insti-
tlteur d'avoir recours à un autre tribunal,
d'entreprendre un long procès, et de végéter
lUérablement en attendant que justice ui
suit rendue.

Cette clause pouvait être nécessaire lors
qu'elle a été passée, puisqu'il n'y avait alors

ni bureaux d'examinateurs, ni inspecteur*
d'écoles, ni écoles normales; que les bonsi
instituteurs étaient très-rares et que la pro,
fession de l'enseignement n'était remplie en,
partie que par une foule d'aventuriers,,
d'hommes sans aptitude comme sans capacité.

Ma-s depuis que la loi a sagement pourvu.
à ce que ceux qui embrassent l'enseigne ment
aient les qualités et la capacité nécessaires N
cette importante mission, que n'a-t-elle en
méme temps fait disparaître cette clause qui<
laisse trop de prise à l'arbitraire et à l'injus-
tice ? Comment envoyer un instituteur pour
incapacité lorsqu'il possède un diplôme qu'ik
n'a obtenu qu'après un examen très-sévère,
au moins depuis quelque temps. Si sa crin-
duite est immorale, on doit le traduire devant,
le Conseil de l'Instruction Publique, qui. sure
preuves convaincantes, annulera son diplôme
et par là lui ôtera le droit d'enseigner.

Quant à la raison d'insubordination, elle ak
déjà occasionné et peut causer encore de graves,
difficultés. Des commissaires mal disposés
et n'ayant aucune autre raison à donner pour
justider une destitutition, ont fait des règle..
ments impossibles à suivre et en ont pris,
prétexte pour destituer l'instituteur avant l,8
fin de son engagement. Cette clause aurait
donc dû être déjà rappelée et remplaoée pac'
une autre plus juste et plus proteetrive,
Pourquoi les instituteurs sont ils obligés de
changer si souvent de localité i

Plusieurs causes y contribuent.
D'abord, les caprices, les jalousies, l'esprit

de parti, et surtout la parcimonie y jouent
leur rôle. Nous admettons volontiers que les
destitutions avant l'expiration de l'engage..
ment sont très-rares aujourd'hui, mais si l'om
n'ose renvoyer l'instituteur au milieu de l'an.
née, en revanche on lui fait endurer tous les
supplices possibles et on lui suscite toutes les
difficultés imaginables, en attendant qu'on le
congédie finalement à la fin de l'année.

Si un instituteur préfère acheter ailleurede t
que chez le marchand du lien, celui-ci, qui est.
souvent commissaire on qui a de Illéfutencip:
auprès d'eux, cherchera les plus spécieux t
prétextes de le faire renvoyer, et voilà.l' nâ
instituteur victime de la plus hideuse asarieé
de l'amour effréné du gain, au détriment du
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pauvre maître qui gagne par un pénible
travail un faible salaire. .

Un commissaire ou l'ami d'un commissaire
a-t il des enfants dépourvus de talent,
qu'aussitôt il rejette la faute sur l'instituteur
du peu de progrès de ses propres enfants, sans
s'enquérir des succès des autres élèves, et de
là, pour eux, la nécessité d'un changement
et l'instituteur devient victime de l'ignorance
et de la mauvaise foi.

Une majorité des commiss4ires aura-t-elle
congédié un instituteur, quelquefois pour de
bonnes raisons qu'un certain pari! de la pa-
roisse n'approuve pas, ce parti' cabalera à la
prochaine élection pour faire élire des hommes
qui se vengent sur le successeur de l'institu-
teur destitué en le renvoyant, quels que soient
d'ailleurs son mérite, ses capacités et son
dévouement. Et voilà un homme victime de
l'aveugle esprit de parti.

Quelquefois encore des commissaires ont
un ýparent qui désire enseigner. et ils congé-
dient un vieil instituteur pour faire place au
jeune homme. Et ce vieil instituteur, dont
on méconnait les nombreux services, devient
ainsi victime de l'esprit de famille.

Nous pourrions citer mille raisons, plus ou
moins capricieuses, plus ou moins futiles allé-
guées par les commissaires pour les justifier
d'obliger les instituteurs à changer de localité.

Enfin, la raison la plus ordinaire, celle qui
cause le plus de mal, est celle de la diminu-
tion des salaires. Tous les ans, à l'époque
de l'engagement, c'est une lutte entre l'insti-
tuteur et les commissaires au sujet du salaire ;
ceux-ci veulent chaque année retrancher
quelques louis, quelle que soit l'augmentation
dans les octrois du gouvernement. Pour
l'instituteur qui a du cœur, pour celui qui a
le sentiment de ce qu'il est, qui a la con-
science d'avoir scrupuleusement rempli ses
devoirs, une diminution de salaire équivaut à
un avis de quitter la paroisse. Et voilà un
homme victime de la pire parcimonie.

A un mal aussi fréquent et aussi invétéré,
il faut un remède prompt et énergique. La
législature ne peut pas avoir établi des écoles
normales où les jeunes gens se préparent à
l'enseignement par de fortes études et au
prix de grands sacrifices, pour les laisser à la.
merci.des caprices, de la mauvaise volonté,
deshaines de parti, et de la parcimonie de
commissaires mal disposés. La toi doit pro-
téger le faible contre le fort; dr, l'instituteur
est faible contre de si nombreux obsta-
tacles, il est faible au milieu d'une population
qui.a intérêt :le voir se sr 3rifier pour le plus.
minime5salaire -possible : il faut donc que la
loi subisse d'importantes modifications.

'obligation de n'elire pour commissaires
que des hommes lettrés, remédierai:elle à ce

mal, comme quelques uns l'ont prétendu ?
Nous n'hésitons pas a répondre: non. Il

y a trop peu d'hommes instruits dans nos
campagnes pour former dans chaque nunici-
palit.é un corps (le commissaires instruits; un
vingtième peut-être des paroisses du Bas.
Canada pourraient trouver dans leur sein
einq hommes capables et bien disposés' en
faveur des éicoles. Partout ailleurs il faudrait
élire les demi-savants et l'on connaît. trop la
plupart de cette espèce d'hommes pour ne
pas s'en défier; pleins d'eux-mêmes, croyant
tout savoir parcequ'ils savent lire misérable-
ment et qu'ils écrivent plus misérablement
encore, ils se gardent bien de consulter leur
curé, ils se croient plus capables de juger les
choses que lui.

Si toutefois il se trouve cinq hommes
instruits dans une paroisse, sont-ils tous bien
disposés en faveur des écoles? le sont ou des
médecins, ou des notaires ou des marchands,
qni tous ont intérêt à se ménager les contri-
buables, et qui pour tie pas perdre leurs prati-
ques sacrifieront les instituteurs.

Nous pourrions citer des faits très-propres
à prouver cet avancé. D'ailleurs, voudraient.
ils être commissaires à vie ? La charge n'est
pas assez enviable.

Que faut-il donc ? car il faut un remède
prompt et efficace. Le seu! moyen, suivant
nous, c'est de rendre les instituteurs inamo.
vibles comme ils le sont en France, ou au
moins que l'engagement soit fait pour plusieurs
années,- cinq ou six ans, par exemple, libre
toutefois à l'instituteur de quitter la localité
à la fin de chaque année en donnant un avis
trois mois d'avance. Cette liberté laissée à
l'instituteur de quitter la localité à la fin de
l'année pour prendre une autre école qui le
paierait mieux, tandis que semblable liberté
serait refusée aux commissaires d'école, pa-
raîtra peut-être injuste aux yeux d'un grand
nombre; cependant. en réfléchissantsur ce qui
se passe annuellement autour de nous, les hom.
mes bien pensants et véritablement amis de
l'éducatin se convaincront facilement qu'il
n'y a nulle iujustice et que c'est au contraire un
acte de stricte nécessité et même de justice.
Si les salaires étaient partout élevés, aucun
instituteur ne chercherait 'à quitter une école
pour une autre ; mais puisque 'on persiste à
être d'une parcimonie révoltante, qui va aug-
mentant chaque- année, ; ourquoi empêchera-
t-on un instituteur de demeurer aussi long-
temps qu'il le voudra dans une paroisse, avec
le petit salaire qu'il a accepté en premier lieu,
et de quitter cette paroisse quand il trouvera
un prix.plus élevé ailleurs.

Ainsi le jeune..homme qui veut se livrer i
l'ienseignement, est souvent obligé d'accepter
un salaire de £50 ; s'il est ihamovible, il peut
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ctnipter ,tur ce pi-x ; il -st assuré qu'il n'auira
jaîlluti mioins, qu'il ne se verra piOnt sans

etito, et.'ail contraire, il a la per.-puýc.
tive de truver nitieux plus tard. Sous le
systèmne actuel, le jeline instituteur a £50
u11i' année ; l'année stiitan*e, on lui offre
nîOin' , stuvetit oit l4e onglütle, il sera q 'tel -
qutes mnois; sans. ptoiiiion, à nec rien faire ; P ait-
Piwe siiv:tntu', la is'se r'épète. et ce jeune
licntittite fitit par' se dévoiiragrer et quilt t enflin

l'insigeul<îtt.ou il au rai t plt t'eudrte d itîi
Sî'e' ervices, p'ount- (1n état plus lucratif et

ntiii', exposé. au ti:, opt5
Xlinous d1*r;-t-oni. .,i le, instfitutetir- sont

iîuamiovibles, n'est-il pas; à craindre quisné-
gligenît, leurs dlevoiri'. Loin (le là ; nousits

oîsait conirairi- qttîiîs ne triavaitlleraiett
q-t'itv(c )lus dle zôlv, n'ayant pas la cuisant(
iîîqlli-tutu(t lee se Voir laps; qnîetquîsý iPois sut-
le elteiiii avec Line famuitlle, oit dle voir leitrs,
salaire,; dlii inutés. L'*éltoqti (liii pr-écède le

p,;!> dle t 'engagttemyent e.s- touljburs une épo
que pénilte pou mr Iistuttrune- époqute

'i'uéileet <le maas.D'aitlleurs, ait cas
qtltiui ini ittlet'i iii'gigerait Ss-ý devoirs, il
pourrait être t.-auit dlevant le Conseil de
l'ln;t ruticion Pubîlique oit un auttre t rihbunal

désnté'esè qi.sur pre-tuve,,lui ôtut'aitson
fdipflô:ne oit le chanîgerait de localité suivat
le rals.

Outre les avantages qui r'sulteraient pour
I*insztituitetir (lu systêmte d'inamîovib>ilité, le.;
élèves en retireraient un iimmien-4e avantage.
Le chaurgemewnt d*iîtittiteur est toujours une-
perte le temnps pour les enfants ; te nouvel
inisýtitttetîr ne co asatpasi lo carar.tere de
s's nouveaux élê e u peut donner à vhacn
d'enx les conseils les avis qui leur sont néees-
:aires. De plus;, sous le systèmne acttuel, les
discours qui se tiennent e;ha<îue année enL
îirésence des enfantsý à l'occasion de l'enga-
getent, où chacun ne se fait -pas sct'up)u'e de
lancer sa petite acusation injuste ou non,
sotnt b)ien propres à dimtinuer en eux le res-
pect qu'il,; doivent à leurs profess,;eurQ, nte
dans le cas que V*enagem'niit finit par se re-
nouiveler. Le sys.-tèmie d'>inatnovihîilit.é aurait
donc les précieux avant.ages d'assurer ïï
l'instituteuir diligent et consciencieux, sinon
utie vio passée dans- les richiesses et les biens
matériels, lu mtoinis la douce p)erspective (le
vivre en paix ait milieu dles élèves qu'il
aura formés, et de mourir tranquille dans la
localité qu'il aura choi.sie, dle faire cesser les
mille discours, les petit-es querelles, qui de-
viennent quelquefois des jalousies, des haines
de parti et qui, chaque année, tendent à se
renouveler par dles personnes qui ne sont
jamiais satisfaites, qui, à chaque instnt., veti-
le-nt ehanger ce qu'elles ont. Les contribu-
ables, sacbànt que l'instituteur ne peut être

renvoyé sans ra*.son et pour satisfaire le Ica-
priee le quelques individus, q*accouttumert)nt
à regarder l'in.stit-titenr comme un mietiffre de
la paroiýsa ; l'instituteur, de son cûté, saoliant
qu'il peut vivre et mourir où il enseigne,
prendra. 1)1us d'intérêt aux pogè intelle-c-
tuels et piatêriels (le sa paroissç d'adloption.
I'r, insýtituteur et contributables en retireront
des: avantages rCuiproquies. - Les élêIve8 n'en-
tendant plus parler du renvoi de l'instituteur
à propos dle vê il le.s et de rienîs, sacuî e
ronit aâ voir en lui l'homme dsriépar la
P>rovidence la iriger, avec le prêtre, ses pie-
miiet's pas dans; la voie dlu bien, et à te suivi-o
jusque dans le mnonde, le ses voeux et de ses
conseils.

&)rIsdonc qli*tn suj1et-aussi important,
lut sujet. qui devra faire faire tit pas immnense
à l'éducation, un sujet dontlaom ise
ment devra proeurer àâ la classe enseignante
unt avaut'àge imimense, un dles avaýiiît;iges3
qu'elle a le plus à coeur â oltienir. e.spèroîts
qu'une telle quîestion recevra toute l'attention
et toute la considération qu*elle mé1~rite, do lit
L 1'î-gilature et des amis de l'é-ducation, en

Associations des Instituteurs en rappcrt

avec les écoles normales du Bas-Canadav!

Notre habile conf'rère du Courrier dit Uanatla
a publié sous ce titre, lîtadi dernier, un article
bienveillant ôt juste tout à l a foL, qlue nious
sommes hieureux de reprodutire.

Nos lcecurs et nos lectrices, ceux et celles
surtout 'lui s'occupent d'éducation, trouveront
plaisir, pensons-nous, à voir appréciés conryte
ils le méritent les gé nèreux et constants efforts
dcs3 instituteurs pour améliorer leuir position, en
reliauqsser l'éclat et faire progresser l'éducation
populaire.

Voici cet article:
IDepuis quelques années, il se manifeste en

faveur des écoles, dins le B3 is-Canada, un mon-
veinent cons*,d.' rable : gouve -n2ient, clergé, pi-
rmisses, pa.-rticuliers, tous, s'y portent avec ardeur.
De leuir côté, les Instituteurs travaillent active-
ment -à se retndre de plus en plus cap;îbles de
remplir avantageusemiient" pour eux-mêmes et
pour la société, la noble et lourde tâche qui:leur
est confiée ; ils ne niý,gligent aucun moyen de se
mettre on demeure de fàire avec le plus d'effiÙ-
cité possible, tout le bien que le pays attend de
leur bonne conduite et de leur pîtttriotisrle. -

bLa preuvé de ce qui précède, du moins wai
ce qui concerne les instituteurs, se trouve prin*ai-
pailement dans les trois faits suivants-: lo aujbdir
d'hui le jeune homme qui ,désire entrer dzids
l'enseig-nement se fait, en général.- un devoir.,de
p isser par les cours d'une école norbýae> et 'yr
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étudier au moins les deux tinnées exigées par
les règlements ; 2 0 les instituteurs soutiennent,
en grande partie, deux publications principale-
nment pédagogiques : le Journal de l'Instruction
Publique et La Semaine'; 3 enfin, ils 'ont
établi des associations où ils traitent particu-
lièrement les diverses questions qui se ratta-
client aux devoirs de leur profession.

" Ces trois faits, que nous choisissons entre
dix autres, parlent assez d'eux-mêmes pour que
nous soyons dispensé de les commenter ; nous
dirons seulement, un mot des Associations d'ins-
liteurs.

" Le grand nombre de conférences qu'ont
eues les instituteurs ; le nombre plus grand
encore, et l'importance surtout, des sujets dont
ils s'occupent <hns leurs réunions, tout enfin
nous démontre à l'évidence que, si d'un côté une
pensée intelligente et féconde a présidé à l'éta-
blissement de ces associations, d'un autre côté, il
a fallu et il faut encore chez les instituteurs un
grand zèle, une grande habileté et un ferme
désir de s'instruire toujours de plus en plus,
pour les élever et les maintenir, malgré bien
des obstacles, à la hauteur qu'elles occupent
aujourd'hui.

" Depuis longtemps nous äuivons avec un vif
intérêt les progrès de ces associations, qui
comptent déjà, sous leur nouvelle organisation,
plus de sept années d'existence, et nous sommes
heureux de constater qu'elles ont contribué pour
crne large part à l'amélioration de l'éducation

-o6pulaire.
I Qu'on lise dans le Journal de l'instruction

publique les procès-verbaux des assemblées de
ces associations; qu'on lise surtout le compte-
rendu suivant de la dernière conférence des ins-
tituteurs de Québec, et l'on verra que nous
u'exagérons rien.

" 'Aant de reproduire ce compte-rendu, que
mous empruntons à La Semaine, nous féliciterons
les instituteurs sur l'éclat qu'ils donnent à leur
noble profession, et nous unirons notre voix à
melle de nos confrères pour dire qu'il est g-ran-
-dement -à désirer que tous les Instituteurs et
-ous les Inspecteurs d'école fassent partie de ces

asociations."

CODE MILITAIRE.

Il y aura dans quelques années tout un inté
tessant travail à faire sur les progrès des lettres,
de sciences et des arts dans le Bas-Canada. De

ýquelle manière il devra être exécuté, ce n'est
pas à nous de décider; mais ce que nous pou-

<vons dire, c'est que, parmi les Canadiens-Fran-
.gais qui mériteront d'être signalés comme ayant
fait beaucoup pour amener l'excellent état de

,hoses quenous voyons, M. le major de brigade
,L. T. Susor occupera sans aucun doute une
glacodes plus distinguées.

L'art militaire occupe activement M. Suzor
depuis longtenps; il l'a étudié d'abord en ami.
teur ; puis, les circonstanecs le permettant, il a
été à même de faire de l'art militaire une véri-
table profession. Il a formé un grand nombre
d'élèves, et il rend actuellement encore aux
jeunes gens qui fréquentent, l'école militaire de
Québec, des services qui sont hautement appré.
ciés.

Les ouvrages suivants sur l'art militairé sont
dûs à M. Suzer.

Aide-Mémoire lu Carabinier Volontaire;
2'.iblcaîu Synoptigue des mouvements d'une.

compagnie, accompagné de planches :
2'ableau >S'ynop :que des 'manoeuvres d'un bu.

taillon, accompat. de planches ;
Exercices et Evotutions d'infanterie, accom.

pagnés d'un grand nombre de planches ;
Code militaire.
Les quatre premiers ont eu un grand succès;

cependant nous croyons que le dernier-Code
militaire-rencontrera encore un bien plus
grand nombre d'approbateurs et surtout d'ache.
teurs.

Il traite de l'économie interne d'un régiment
et des règlements pour effets et habillements; il
y est question en particulier des articles de
guerre, des poids et des dimensions des arnes
des instructions de mousq.eterie et des exer.
cices du sabre; il contient environ 250 pages.

Dans l'impossibilité où nous sommes de pu.
blier de longs extraits du Code militaire, nous
nous contenterons de reproduire ce qui concerne
les écoles de régiment.

"Des écoles de régiment et de garnison, dit
le Code, sont établies afin que les officiers non.
commissionnés, les soldats et leurs enfants puis-
sent y recevoir l'instruction qui leur est néces-
saire.

" Pour mieux atteindre ce but, une institui-
tion pour l'instruction des maîtres a été établie
pour fournir des professeurs compétents au
écoles des régiments.

" Les officiers commandants doivent donner
leur concours à ces écoles en obligeant les offi-
ciers non-commissionnés et les soldats maris
d'y envoyer leurs enflints, sous peine de perdre
le privilége de garder leurs femmes aux ca-
sernes.

" Aucun soldat ne pourra être promu au
grade d'un officier non-commissionné sans avoir
une instruction nécessaire.

" Voici un tableau des prix mensuels pour
l'admission à ces écoles:

Sergents........................... 8 pence.
Caporaux......................... 6 I
Soldats..........................4 «
Un seul enfant..................2
2 de la-même famille, chacun. 1
3 ou plusieurs de la même fa-

mille, chacun................. 1
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Les écoles de garnison et de régiment se-
ront périodiquement visitées par un officier
nommé pour cet objet, qui fera un rapport au
secrétaire d'Etat pour la guerre sur la condi-
tion dans laquelle il les trouvera."

M. le colonel W. Gordon, officier comiman-
dant le 17e régiment en garnison à Québec, et
bien certainement une des plus hautes autorités
en ce qui concerne les choses milit.ires, a ap-
prouvé l'ouvrage de M. Suzor: cela dit plus et
mieux que tout ce que nous pourrions ajouter.

Nous engageons spécialement les instituteurs
qui enseignent l'exercice militaire a1 leurs élèves,
à faire l'acquisition de cet important ouvrage.

Il est en vente chez MM. G. et G. E. Des-
barats, imprimeurs-éditeurs.

LES ORAGES.
L'été est la saison des météores électri-

ques ; la foudre et la grêle se montrent rare-
nient hors de cette époque. Les orages, qui
semblent amenés par les chaleurs de la saison,
se produisent sous des formes grandioses et
magnifiques qui inspirent à la fois la terreur
et l'admiration. Jetons un nouveau coup d'oil
sur ces majestueux phénomènes pour en saisir
le ceté pratique et moral; et pour cela rappe-
lons-nous d'abord les principes que nous avons
établis sur l'électricité atmosphérique.

.Si un nuage chargé d'un excès de fluide
,positif rencontre un nuage qui soit à l'état
naturel, il décompose par influence le fluide
neutre de celui-ci, attire l'électricité négative
et repousse la positive. Si la distance dimi-
nuant arrive à un certain terme, la tension
des fluides qui s'attirent parvient à surmonter
la pression de l'air, et une étincelle qui éclate
entre les deux nuages, indique que les deux
fluides se sont combinés. Cette étincelle est
la foudre, et le bruit qui l'accompagne est le
tonnerre. Si l'étincelle éclateentre un nuage
électrisé et un objet terrestre qui remplace le
nuage à l'état naturel, cet objet est foudroyé,
c'est-à-dire que le mouvement des fluides,
manifesté par l'étincelle, lui imprime une
vive secousse qui va-jusqu'à l'altérer plus ou
moins profondément. Si l'objet foudroyé est
un animal, le résultat de la fulmination peut
être la mort.

Il arrive quelquefois qu'un homme est frap-
pé et tué à une assez grande distance du lieu
qu'a touché la foudre. Cet accident, qui n'a
lieu que dans des cas d'orage-très-énergiques,
s'explique par la décomposition et la recom-
position subite des deux fluides du sol et de
l'homme sous l'influence du nuage orageux.

Lorsque la foudre tombe sur des bâtiments
et pénètre à lintérieur, ses effets se mani-
festent sous des formes capricieuses et bizarres
qu'il est difficile d'expliquer parfaitement.

On voit l'étincelle électrique courir rapide-
ment dul corps à l'autre, négliger ceux-ci,
et se précipiter sur ceux-là ; altérer profon-
dément les uns, manme les plus durs, et dé-
daigner de toucher des corps sans résistance.
Quoiqu'il ne soit guère posible de rendre
raison coin plètement de ces -bizarres effets,
cependant, il est certain que le plus ou moins
de conductibilité des corps joue ici le princi-
pal rôle. On eonçtoit que les matières métal-
liques, par exemple, soient choisies de préfé-
rence par la foudre, tandis que. les corps ion
conducieurs seront épargnés, à moins qu'ils
n'interceptent le passage entre deux corps
conducteurs, auquel cas ils seraient brisées.
Ainsi, dans l'intérieur d'un appartement la
foudre suit les cordons de sonnettes et se
porte toujours sur les pièces métalliques. On
cite une foule d'exemples où le contact de la
foudre sur un objet on nne personne a été dé-
terminé par la présence de quelque objet de
métal, souvent ignoré, tel que des crampons
de fer dans l'intérieur des murs, des pièces
de monnaie dans une bourse, une épée dans le
fourreau. Il est certain au. -i que ces der-
niers objets ont été souvent frappés sans que
l'enveloppe ait subi la moindre altération. On
cite plusieurs faits où l'arme avait subi à sa
pointe et sur ses arêtes un commencement de
ftasion ; mais il faut reléguer parmi les fables
les histoires d'épées entièrement fondues, sans
que le fourreau fût endommagé; d'abord
parce que les faits d'épées fondues sont très-
apocryphes, et en second lieu parce que le
fourreau n'aurait pu contenir pendant quel
ques instants du métal fondu, sans être pro.
fondément brûlé lui-même.

Le tonnerre est le bruit qui accompagne
l'émission de la foudre; il ne précède jamais
l'éclair et le suit presque toujours. Ses
roulements, qui ont été longtemps mal expli-
qués, le sont maintenant d'une manière satis-
faisante, au moyen de la propagation succes-
sive du son. Si l'éclair se produit sur une
longue étendue de nuages, comme cela est
incontestable, à en juger seulement par la
grande longueur des sillons qui'se dessinent
aux yeux des observateurs, l'air ébranlé sur
toute cette ligne doit donner autant de coups
retentissants qu'elle a de points, et comme
ces points sont à des distances inégales de
l'observateur, les sons ne doivent lui parvenir
que d'une manière successive C'est ce qui
arrive lorsqu'un long peloton de soldats fait
fete à la fois; l'observateur placé sur la ligne
entend des coups successifs, parce que chacun
-donne lieu à un son qui a des distances iné-
gales à parcourir. Les éclats du tonnerre
'correspondt ·f. • aux moindres distances, 'et
toutes les ni -ies de son dépendent dé .la
«ligne qu'affecte la série de nuages fulminants

LA SEMAINE. 197



198 LA SEMAINE.
Or vo(ici la conduite qu'il convient du tenir
dans les temps d'*oraige.

Si l'on est en pleitte campagne, il ne fat
pas se mlettre à couvert sous unt objet élevé-,;
iitis,; il faut, su pporter lat pluie pale tiement'.
C'est, surtout (le l'abri es a rlreý q u'il faut
se délier. Ceux là prineipaleinvnt qui sont à
haute tige, telsq que les peuliers et les sapins,
soint fort, expo.ses aux coups doi la fouîdre
parcee que ce sont des conduclter élevés plus
v'oi.sitii (les nuage.s <que les autr'es poitnts dui
sol. Ilt fiatL redouter mêème les-us, n quandl
ils "ont isolés, et une forêt totute entière est
moins daligeretuse qu'un petit atrbtre seuil,
parce que dans Ce dertnier <cas il set-ait pîour
la foudre unt objet (le préférence. 'Fout et'
qui rprcedes nuages orageux tel ou tel
point (lis sol, peuit <détertminer letlincel k', et
c'e.st ainsi que l'hotmte lui-même provoque la
chute dle la floudre par- t'élévation dle son corps,
surtout dans utne vaste plaine ile. Dans les
cas d'orage-s graves et tr-oins il est bois
par conséquetnt de se coucher -à terre.

Il faut aussi éviter de courir, parce que le
mîouvenmt le l'air que produit. lat course est
suikcep)tib)( le de e communiquer aux nuagé es,
orageux, et peut les amener dans le courant.
quoîique lat cetrtit.ude de cette action soit bien
loin d'être établie.

Mais it est surtout fort dangereux de son-
ner h s cloches en temips d'orage. En faisanit
abstraction de l'effet quA produit peut-être
l'ébratnlement dle l'air, le sonneur est dans le
même cas que l'imprudent qlui se rétuie sous
unt arbre élevé. Les cloehies sont exposés
aux coumps dle la foudre plu.; que quelque autre
ohjet (lie ce soit, à cause de leur élévation et
des pai tics métalliques qu'ils pl-é!elitent auix
nuages orageuix. Dans la nuit du 14 au 15
avril 1718. la foudre tombha sur vingt qatree
clocherq dle la côte de Bretagne, entre Lan
dernu et Saint-P~ol-de-Léon. Le 11 Janvier
1815, elle frappa douze cloc-hers dans, 1 espace
compris entre la nier du Nord et les provinces
Rhénanes. De plus, la corde des cloehes est
un conducteur qui tact le sonneur en commu-
nication avec les, parties atteinte:; uar la foti-
dre.. Aussi un savant allemand calculait.-il eni
1783, que dans l'espace de trente-trois ans,
Il y avait eu à sa connaissance treis cent qua-
tre-vingt-six clochers frappés et rent vingt et
un gnneurs tués par la foudre. -.ans comptes-
un nombre bien plu-z considérable encore
de b)le-sézs. Le il juin 1775, la foudre étant
tombée sur le clocher du village d'Auhigny,
y tua du même coup trois houmes qui son-
naient les cloches, et quatre enfants réfugies
sous la tour de ce même clo'cher.

il est très-important de savoir reconnaître
à quelle distance on se trouve du nuage ora-

-geux. Nous avons dit qu'il fallait compter,

les bat.teme'nts du pouls conpi-is entr'e l'appa.
rit ion <le 'ét-lair et le moument où le tonnteirre
commence à gronder, et. compter etiviron
trois cent s inèt res poiu' choîque pu lsatîion. pour
établit' la distance où 1 on se trouve dui ntag..
Treize ptstnsd'intfervall cnretîndu
à' une liesse<. Lol.I-qu bruLi 'llil le, c'est que

l' icll'électrtique éclate l l' ul iaiii ioi a
li(eu ditils cet ill ,izitt. Le0 tonnerre tm(';'t, que
dui br'uit, et, quel <que soit son fracas, il t-st
ltit à fait iîîa)ffe'ii 1; l 'lhm quii a vut
leulai- est pour- le mommernt hors de danger.
Il y a quehlue pérl' I ,i le couil î> tjit s'éclaîi r <le
foîrt 1)1ès. Si l'oit ebt <dans 1 il u'îient'r d ouao
cliaîiîlue, il etbn <le teniir le4 fetuét res
clo-ses pour éviter tout couranit. En tout cs
le p)aratolnerre est un pré~se'rvatif (lui (loit
inslpir'er' confiance ; il serait à désirer (lue ttous
les bâtiments en fiut sent pour'vus.

Hoînneuir au génie dle l'hoîmme qui a su:
inventer des inacm.-ities pour garanîtir des at-
teintes le lat foudre les Iieuxý on l e place.
Mais un pr'éserv'atif pins s,ûr ent-ore quec les
parato.nnerr'es contr'e les orages et les auîtr'es
iphénoiiiZnt's effrayants, ces(-t le tilî~îg
<'une b)orînt. coisciepce. Tr'anuille et fi-rîie,
le juste se iîésigne .a jugement (lu Cit-l; il
s-ait <îu"à l'ordre de D)ieu toute la nature
s'arme contre les péýAittrq; iis qiand le
Juge, snprêine effraie et frapple les pervers,
l'homme de b.ien sait encore qu'il est sous, la
garantie du Trèsio-Haut. Son Créateur, le Dieu:
qu'il aime, est, le maître de la foudre ; il v'oit
qnand il convient de menacer' se'ulemuent, ou
q1uand il conivient de frapper. Atmis de Dieu,
noun, ce n'est poîn' à vous de craindre ;,'s
votre- gloire dle pouvoir l'aimier, dle pouvoir
vous conîfier ea lui, lors miême qtu'il fait gron-
der sont tonnerre. Un jour viendra qtu'élevés
au-dessus des régions du la foudre, vous muar-
cherez sar les nuées à la lueur dles éclairs;
vos "rrez alors que le tonnerre est cen ge.
nét'al un bienîfait lu Seigneur, (lui s,'en sert
pour pur'ifier l'atmnosphère, et vous féumirez
ce grand Etm'e, qui dans l'appai'eil le plums
redoutable daigne pourvoir aux besoins de.,:es
enfants.

PIERRE QUI ROULE.

Il était tout petit, enfant encore, quand sa
grand'mêu'e lui lisait, tout en filant sa que-
nouille, car il était très-difficile de le faire
tenir en place, et l'on était sûr de le trouver
précisément dans l'endroit où il n'aurait pas
dû être t"Petit-Pierre, mon garçon, souviens-
t'en, pierre qui roule Wn'aas3e pas moitse !

Or, t>etit-Piem're disait en luti-même " lMa
grand'mere n'y entend rien. Les vieilles gens
vraiment ont des idées bien singulières ! Les
oiseaux ont des ailes pour voler, les jeunes
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gens des jambes pour courir. Quand j'aurai
quatre.vingts ans. je etai bien oblige de rester
cloié laits mon ;fauteuil. commue grand' mère
Marguerite ; niais pendant ia jeunesse, je
veux voir di pays. Rien de plus sot que le
lierre qni meurt où il s'at tache ; moi, je
passerai partout et je ne m'attacherai nulle
part. "

Ainsi disait Petit-Pierre, et dès dix ans il
effrayait ses parents par ses enurses aventiu.
reuses. .l allait dans les villages voisins,
dans la forêt, sur la nrontagne ; il naviguait.
sur la rivière. Quand par hasard il voyait
passer dans le village quelques troupes de
chanteurs et de bateleurs, il enviait leur sort,
et il admirait les oripeaux dont ils sont
couverts.-" Chanter, briller et changer tous
les jours de lieu, voilà le bonheur ! " disait.-il
en soupirant.. Il avait une jolie voix, et quand
il eut tiré à la conscription, il résolut d'aban-
donner le menuisier chez lequel il était compa-
gnon, pour s'enrôler dans une de ces troupe3
nomades qui viennent, donner des représenta-
tions dans les villages le jour de la foire. Son
père et sa mère étaient morts, et il ne lui restait
que sa grand'nère Marguerite, trop âgée pour
s'opposer à son dessein : "-Petit-Pierre, lui
dit seulement la bonne femme, tu sais nia
façon de voir : Pierre g-n roule n'amasse
pas mousse. Maintenant, fais ce que tu vou-
dras, et que Dieu te bénisse, mon enfant. "

Deux ans après, Petit-Pierre revenait dans
le village. Il était habillé à neuf et dans le
dernier godt ; il avait una montre, les uns di-
sent en argent doré, les autres en or : des
breloques en chrysocale, une épingle, un lor.
gnon, des bagues, des souliers vernis. Il était
jeune, sa voix était dans toute sa fraîcheur ;
il était le premier comédien de la troupe no-
made dans laquelle il s'était engagé. Il alla
voir sa grand'mère, qu'il croyait e blouir de ses
nouvelles splendeurs.

- Eh ! bien, lui dit-il, comment me trouvez-
vous, grand'mère 7 Avais-je tort de vouloir
quitter le village, et me répèterez-vots encore
votre vilain proverbe ?

- C'est selon, mon enfant-. Te voilà bien
beau, en effet. Jamais ton pauvre père n'a
été mis comme tu es mis; mais, en mourant.
'1 t'a laissé quelques quartiers de terre et
une îetite maison, le tout à la sueur de son
front. Les chardonnerets de nos champs sont
mis encore mieux que toi, mais ils n'en sont ni
plus fiers ni plus contents, je t'assure, quand
vient la saison d'hiver et qu'ils ne trouvent plus
rien à mettre dans leur bec. Pour que je puisse
te répondre, il faut me montrer ta bourse.

- Ah ! pour cela, répondit Pierre en rou-
gissant, nia bourse est un peu légère. Mais
voyez cettre montre, voyez ces bijoux, voyez
ces habits I Il a fallu d'abord m'habiller,

c'était le néesaire ; plus tard, je mettrai le
superflu de côté.

-Vois.-t u, Petit-Pierre, ré pliquia l'aïeule, ce
que tii appelles le n'cessaire. c'e'st à mes yeux
le superflu, et ce que tu nom nies le suplerflu,
c'est. pour moi le nécess'aire. * Nous ne pou-
vons done pas noius entendre, mon garçon.

Mais sou viens-toi de mon proverbe : Pierre
qeui role.-..

Avouez gue ceitte grand'mère Margnerite,
quand elle s'y m'-ttait, était bien impatien-
tante !

Ileureutsement, tout le .monde dans le villa-
ge ne pensait pas comme elle. Il y avait une
jeune fille qui avait été la camarade d'école le
Pierre, et qu'il -ait toijours protégée ; elle
et.ait devenue une lingère, qui gagnait brave-
ment ses quinze sous par jour, sans compter
sa nourriture. en allant travailler en journée.

En voyant Pierre si heau et si reluisant,
elle resta comme éblouie et elle l'appela rez
pect ueusement M1onsieur. Pierre, qui avait eu
pour elle de l'affection, la demanda en maria-
ge, et les parents éblouis. comme elle du luxe
d'un homme qui avait une montre d'or, des bre-
loques et. des souliers vernis, se laissèrent aller
à l'orgueil d'avoir un gendre artiste. Après
les détails voulus, la noce se fit. Comme le
marié était un Monsieur, il fallut habiller la
mariée en Demoiselle, et l'on dépensa une
bonne partie de la petite dot en toilette et en
faste. Pierre mit vingt francs au cierge, ce qui
de mémoire de sacristain ne s'était pas vu
dans le hameau. Il y eut un banquet qui coûta
trois cents francs, et un bal plus beau que
celui qu'avait donné le seigneur du lieu.

Après quoi la femme, comme de juste,
suivit son mari. Pendant plus de huit jours,
on ne parla au village que des noces de Pierre
et de Sophie, et il y eut des jeunes filles qui
en rêvèrent.

On fut plusieurs années sans avoir de leurs
nouvelles. Les parents de Sophie disaient,
de temps en temps, à l'oreille de leurs amis,.
que leur gendre leur avait fait entendre qu'il
voulait faire le tour du monde. Probable-
ment, il se irouvait dans cet instant à la cour
de l'empereur de Russie, du roi de Prusse ou
de Grand-Mogol, qui le comblaient de pré-
sents, ainsi que sa femme. Ils s'extasiaient
d'avance sur les cadeaux qu'allait leur ap-
porter leur fille.-Je ne lui demanderais,
disait la mère, qu'une montre d'or et des bou.
cles d'oreilles de diamants.-Moi, disait le
père, je me contenterai d'avoir un cheval et
une voiture bien suspendue, avec mon chiffre
sur la caisse, comme le notaire du lieu, car je
m'ennuie d'aller en charette comme mes
voisins. - Quand on est le beau-père d'un
artiste, on doit garder sa position.-Pour moi,
disait la jeune sour, qui allait en apprentissa-
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ge dans la maison d'une cou l îr;ère où elle lîjiait
quelquefois lejnîrnal des MoIdes, je ne st
pas pourq~uoi mon beau fi ôri, ne iiie donnerait
pas un cachemire ; on dit qu'ont en porte
beaucoup cette année.

Ses compagnies d'app)r(ntissagie étaient on-
trées de colèr-e et. d'envie, et l'une d 'ent re
ellos lui dlit, quand el le parla dii1 caemrire
- Ça te sera trsuien effet, quand tu
mèeneras paître la r<ittse e't 'a blanchie dan,
la praiii, en reventantt de la je-inrttée!

La vanité et. I'envie s'étalent done aimaitî;er
sur le hameau comme deux oiseatx dle n uit
sur leur pr'oie, et. Dieu sait comme le., langues
des commètres faisait leur office dansu leQ V'eil-
lées d'hiver ! il n'y avait que la grand'mère
Mairguerite qui gardât le silence. Quan.d on
lui liai-lait. (le Pierre, elle pleurait ; quoiqtu'il
l'eût quittée, elle se disait que c'?aten
effet. le fils dle sa fille, la bonne Suzet te, et
elle l'aimait hie -. Quand on voulait la con-
soler en lui disant qu'il &llait revu'u.ir avev dle
beatux présiunts pour elle, elle lit-ch.îit lat tê'te;
muai, commen(, le gr-and âge lui retndait le (fief
branlant, on tie potuvait ,avoir si c'étaiit chez
elle un signe d'incrédulité, ou le résultat (le
son extrême v'icfliesse.

Dix années s'étaient écouléeq depui-; le
le dernier départ do Pierre. Une pauvre
famille voyageant à pie-d etait au moment <le
s*engrage,(r danis la gorge de la Montagne qu'il
faut traverser pour ar-river dlans le village de
X.. .. quand on vient <le Paris. Le chef (te
cette famille p)ortait un de et costumies déla
brés dont l'élégýance far'ée est une mni,ère (le
plus. Un chîapeau rougi par le temps et dé
formé par la pluie couvrait sa tête ; son habit
u.sé et rapiécé laissait voler au vent les tain-
beaux de sa doublure ; des souliers, jatdis;
vernis, tenaient à peine à ses pieds. Derrière
lui, su femmne, flétrie avant l'âge pairlan misère,

!&sfatigues et leq chagrins,, portait penible
ment un de ses enfants et traîniait, le second.
Il y avait toute une histoire d'espéranc;es,
perdues, d'illusions envolée.,s, de souffrances
navrantes écrites sur le front de cette pauvre
femme, de cette pauvre mère ! Quelques
minutes avant que la pelte caravane
s'engageât. dans la gorge dle la montagne, tîne
grosse pierre, dant la base était minée depuis
longtemps par une source, se detaclia du
sommet et roula avec fracas dans levallon. Le
voyageur s'arrêta en suivant de l'oe il la pierre
,dan% sa chute ; puis-, avec un de ces sourIres
équivoques que trouvent les caract ères ;j'yeuix,
Blêtne au milieu des plus pénibles -situations,
et é' i ressemblent à ces rayons pâles -et
froids' que -le soleil laisse quelquiefoisi arriver
j uqu'û- nous à travers les brumesd'un ciel d6
iovembre : ',Allons, dit-il, il était écrit qu'en
arrivant, aupays je ne pourrais pas -échapper

au proverbe de matl Lrand 'nire Marguerite!
Puis en jet ant. un coup d'oeil esur sa. toilette
mapiévée 'Cette fils, il faut bien que je
le reconnaisse, elle aiait raison :Pierre qui
roule n'amasse pas -mousse. "FÉu -LI. 1N iti.

Almanach politique.

AàlÉIIUE..
Uojnadi.- Une motion de l'iton. A. A.

Dorion, tendant ià blairncr lho. M. Gaît d'a-
voir citiployé en 1859, la somme de $100,00
sanis l'autorisation du Parlemnît, piour le raffhat
de bons d'un montant Ûg.i1 de la cité de Ilont-
réail) lesqjuels bons ét.icnt raclist.tblcs par la
compagnie du Grand Tronc, a pjassýé à la séancc
de mardi dernier, à lat majorité du deux %uix,
N0 ayant voté pour et 58 contre.

Ce vote est constidéré comme un vote de non-
con fiance.

EtasFdru.Yyn l'impossibilité d'é-
craser l'armnée de Leu, Grant tente d'amener
l'évacuaition de Riliimund par des manSeuvrcs.
Il a Ifiit détruire le chemin de fer qui relidit
ses derrières à White llouse.

Leitgénéral Kautz a assailli Pcersbourg; il
a mêmen pénétré jiusque dans la ville; mais il a
da ensuite battre en retraite.

Les Fédéraux ont .inccndié la cité virginienne
du Bowling Green, parce que des citoyens avaient
tiré sur un convoi unioniste.

ilfexiqzoie.-Doblaido a été défait, para it-il, par
les Frangais, cntre Sari Louis de l>otosi et
Saltillo. Doblado aurait perdu 400 hommnes.

J>éra.->arsuite de la prite de Meniaii par
les Esanlon pense (lue la Bolivie, le Chili,
lit république Argentine, vont s'unir aux Péru-
viens pour' repousser les Espagnols.

Coifédérutioît-.,rgcntiaec. - Ce malheureux
pays est en proie à des luttes continuelles. Dans'
des élections qui ont eu lieu récemment,' il y a
eu plusieurs personnes de tuées. La ville de
Bilt:nos-.1yres al dû être mise en ctat de sicéY
par le général Mitre.

EU RO PE.
Ang7tterre.- Mý. Lindsay, memibre de la

chambre des Communes, a remis au 17 sa, Mo-
tion pour la reconnaissance des Etat-3-Confé-dé4

rLe iVéniorial Diplomiatique prétend que lei
résultat probable des nugociations de la eoufé4

rence, sera que le HIolstein et le Sclileswig du.
sud, seront détachiés du Danemark, et réunis à
l'Allemagne; le nord du Sclhleswig sera défini-
tivement incorporé au Danemark.

Poogne.-Si l'on cen croit le G<lobie, l'insur-A
rection polonaise est e.ntièremcnt étouffée.

AFRIQUE.
Séngal.-1500 oldat franais ont été mae-sacrés parles noirs du pays.

200 LA SEMAINE.


